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VICTIMES DE LA DEMOLITION               Kawama, le 26/11/2012  

ANARCHIQUE DES NOS MAISONS  

D’HABITATIONS DU VILLAGE KAWAMA  

EN DATE DU 24 NOVEMBRE 2009.  

 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 25/11/2012 

 

Réunies en session extraordinaire  le 25/11/2012 à 14h00’ au village Kawama, 

dans le quartier BIKWANO, nous victimes, après avoir reçu en date du 22/11/2012 le compte 

rendu de la réunion du 13/11/2012 de la part de nos représentants membres des ONG (FIDH, 

RAID et ACIDH,) avons retenu du draft de la déclaration finale du PCN les éléments ci-

après :  

1. L’existence de bonnes relations entre le groupe Forrest et le village 

KAWAMA ;  

2. L’existence d’une fondation Rachel Forrest déjà active à KAWAMA;  

3. La fondation Rachel qui s’occupera des œuvres sociales ci-après :  

a. La remise en état de la station d’accès à l’eau potable ;  

b. La poursuite des activités de la maternité de KAWAMA ;  

c. La construction d’un dispensaire, pharmacie au bénéfice de l’ensemble de 

la population du village.  

Des points précités, voici les réponses de la population de KAWAMA :  

1. Ils n’existaient pas des bonnes relations entre le Groupe Forrest et le village 

KAWAMA, l’entreprise n’avait jamais consulté la population locale. Pour la 

population de KAWAMA, s’il existait des bonnes relations entre l’entreprise 

et elle il n’y aurait pas eu démolition des habitations ;  

2. C’est la toute première fois que nous entendons parler de la fondation Rachel 

Forrest ici au village KAWAMA. Nous ne savons pas dans quel des 7 

quartiers qui constituent le village ou se trouve le bureau de cette fondation ou 

encore les activités qu’elle mène à notre profit ;    

3. Les propositions précitées ne soulageront pas la souffrance qu’endure  chaque 

famille victime de la démolition abusive car elles sont insignifiantes au regard 

des dommages subis.  
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 Ainsi donc, nous rejetons avec force les propositions du Groupe Forrest.  

 

Signatures des victimes présentes à la réunion du 25 novembre 2012. 
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